Zone Organisée d’Accès aux soins Transfrontaliers Province Sud de Namur et de Luxembourg (B) – Nord des Ardennes (FR)

Procédure de transfert de patients vers des établissements de recours

Champ d’application de la procédure de transfert de patients vers des établissements de recours

Le champ d’application matériel de la convention relative à la Zone Organisée d’Accès aux Soins Transfrontaliers (ZOAST) Ardennes  a été défini en son article 3 comme suit : 

 « La présente convention s’applique à la prise en charge des soins ambulatoires et hospitaliers dispensés dans un des établissements de soins concernés cités en Annexe 1 et dans leurs établissements de recours, à l’exception de la procréation médicalement assistée ».

Afin d’établir les conditions de prise en charge de patients français relevant de la convention « ZOAST Ardennes » qui font l’objet d’un transfert vers un établissement de recours belge après passage dans un hôpital de la ZOAST, l’Assurance Maladie française a sollicité les établissements belges pour qu’ils communiquent leurs établissements de recours sur trois catégories de prises en charge :

· la chirurgie,

· la périnatalité,

· les grossesses à risque.

Compte tenu des réponses formulées par les deux hôpitaux et des recommandations émises par l’Assurance Maladie française, les règles suivantes sont proposées :
· Le passage préalable du patient dans un des établissements de la ZOAST est la condition essentielle pour relever de la présente procédure de transfert, à l’exception des cas d’urgence médicale où la décision de l’équipe SMUR est le transfert direct du patient vers un établissement de recours.
· Les transferts auront lieu préférentiellement vers un établissement de la ZOAST,

· Excepté dans les cas d’urgence médicale, la règle générale reste le libre choix du patient, notamment dans sa volonté d’être transféré vers un établissement français pouvant dispenser les soins nécessaires compte tenu de l’état du patient et de l’évolution probable de sa maladie.

· Dans les cas où il y a transfert hors de la zone fixée par la convention ZOAST, les établissements de recours identifiés par les deux hôpitaux belges sont habituellement :

Pour les Cliniques Universitaires de Mont-Godinne, les Cliniques Universitaires de Saint Luc à Woluwé ; 
Pour le Centre Hospitalier de Dinant, 
Pour la périnatalité, le Centre Hospitalier Régional de Namur.
Pour les grossesses à risques, la priorité sera donnée au Grand Hôpital de Charleroi. Le recours au Centre Hospitalier Universitaire de Liège doit être limité aux cas critiques pour lesquels les soins nécessaires ne peuvent être dispensés au Grand Hôpital de Charleroi.

Pour la chirurgie, le recours vers les établissements de la ZOAST doit être privilégié. Les Cliniques Universitaires de Mont-Godinne pratiquant presque toutes les chirurgies.
· Le champ d’application des règles de transfert définies dans ce document se limite à ce jour aux trois spécialités précédemment citées, excepté dans les cas d’urgences médicales concernant d’autres spécialités que celles ici retenues et qui nécessitent un transfert. 
Il restera à évaluer ultérieurement les possibilités d’extension de ces règles à d’autres pathologies pour lesquelles le traitement nécessiterait le recours à d’autres établissements situés hors de la zone définie par la convention ZOAST (exemple : radiothérapie ou rééducation).
Modalités de facturation liées à la procédure de transfert de patients vers des établissements de recours

Dans le cas de transfert de patients dans un des établissements de recours identifiés, les modalités de facturation suivantes sont proposées :

· L’établissement d’accueil initial « ZOAST » (A) indique à l’établissement de recours (B) les coordonnées de l’Organisme Assureur belge auprès duquel le patient français a été affilié.
· L’établissement d’accueil initial « ZOAST » (A) informe, par courriel, la CPAM de Charleville du transfert en précisant le nom du patient, le lieu et la date du transfert.

· La CPAM de Charleville adresse un Formulaire E112 ZOAST Ardennes à l’établissement de recours (B) accompagné d’un courrier d’information.

Ce courrier d’information contient les informations nécessaires à l’établissement de recours pour émettre la facturation vers l’Organisme Assureur belge (part obligatoire) et vers l’établissement d’accueil initial « ZOAST » (A) (tickets modérateurs).
· L’établissement de recours (B) transmet ses factures à l’Organisme Assureur belge pour paiement de la part obligatoire.
· L’établissement de recours (B) transmet la part complémentaire de la facture à l’établissement d’accueil initial « ZOAST » (A) qui la règle en totalité.

· L’établissement d’accueil initial « ZOAST » (A) facture ces restes à charge dans le circuit de facturation spécifique à la ZOAST Ardennes via la MGEN. 

Evaluation de la procédure
Dans le cadre de la Commission de suivi, une évaluation de la procédure de transfert et du nombre de patients relevant de ce dispositif sera prévue annuellement. Elle peut être révisée sur proposition de l’une des parties signataires de la Convention ZOAST et après avis  de la Commission de suivi transfrontalière.
